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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 95-013 DU 26
SEPTEMBRE 1995,
PORTANT LOI DE FINANCES
RECTIFICATIVE POUR LA
GESTION 1995

L'Assemblée Nationale a adopté

Le Président de la République promulgue la

Loi dont la teneur suit :

PREHIERE PARTIE

CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

ARTICLE 1ER

Sous réserve' des dispositions de la présente Loi,
co.ntinueront d'être opé:cées, pendant l'année 1995, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur :

1

,1



1.' La PE.'rCE?pt.i on des im~êts, taxes, produi ts et re'v'anus

affectés à l'Etat.

2.- La pcrc~ption des impfts, taxes, produits et revenus

affectés aux Collecti"i tés Locales, aus Et-.:1blissemeDts Publics et

Organismes d.ivers ·:lûment habilités.

Toutes c'cnt;.-ibutions directes 0\1 indirectes autre;:: que

celles qui sent autoris6es par les lois et d~crets en vigueur et

par le, présente Loi, :!; q~elql.i.e titro ou sous qt;elque dénomina.tion

qu' 0311 es SfJ per;ci ..··6r< t, s::mt forrr.a l1ement interdi tes.. à peine ..

contl"G 1e3 fonctionnaire.'; {-::t agents qui cOD.fectionneraient les

rôles et tarifs et: ceux qui en a:;su:;:~raient le recou'v'rement, d'être

poursui vis comme C0l1CJ-l3Sicnnaü'es, :.",;ans préjudice de l'action en

répéti t.i,Jn pGndan~ t reis (3) années, contre tous Recevi?urs ..

Percepteurs ..JU .individus qui en auraient fa.it la perception.

Sont également punissables des peines prévues ~

l'encontre des :'~.'Jncu.5sicnna.ires, tous détenteurs de 1 'lwtori té

Publ.ique qui, ,:;O~lS un,:) forme quelconque et peur quelque motif que

ce soit auront, sans un2 autcris~ticn de la loi, acccrdé toute

exol1é:-ation ou franchi se de droi t, impôt ou taxe publique cu a:.Iront

offectué gratflita.r..;nt la délivrance de produits des étab1issements

Ces dir;po.::i ti :Jn5 .::on t applic3blas aux personnels

â ' autol-i té des ,;n t... ep::.-ises nation.']l es qui auront effectué

gra tui tement, ;:;';;'1~;; .::utcrisJ. tien légale ou réglementaire, la

délivrance des prcjüi~s cu servi~es dG ces entreprises.



ARTICLE 2

Les dispositions ci-après du Code Général des Impôts

sont modifiées, complétées ou supprimées comme suit :

LIVRE PREMIER : ASSIETTE ET LIQUIDATION DE L' IMPOT

TROISIEME PARTIE : IMPÔTS PERCUS AU PROFIT DU BUDGET
NATIONAL ET DES BUDGETS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

CHAPITRE l : TAXE FONCIERE UNIDUE

Article 1084-6 - Paiement de l'Impôt

a) La Taxe Foncière Unique est recouvrée par versements
d'acomptes dans les conditions suivantes:

35% du montant total de la cote due l'année précédente

à fin Janvier.
35% du m~me montant à fin Mars.

Le solde est exigible en totalité dans les conditions
générales prévues à l'article 1113 du Code Général des Impôts.

En ce qui concerne lGS biens loués, le montant de la taxe
sera versé par les locataires pour les loyers mensuels au moins
égaux à 50 000 Francs, en l'acquit des propriétaires.

Pour les locations consenties à l'Etat, les services du
Trésor sont autorisés à précompter la taxe sur les mandats émis
pour le paiement des loyers. Un état récapitulatif de ces retenues
doit ~tre communiqué à la fin de chaque trimestre à la Direction
Générale des Imp8ts et des Domaines.
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b) inchangé.
c) inchangé.

CHAPITRE II - TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE

ARTICLE 1084-9 - Personnes et activités imposables

La taxe Professionnelle Unique est due chaque année par

les personnes qui exercent, au BENIN, une activité professionnelle

non salariée, à titre habituel et à but lucratif et dont le chiffre
d'affaires annuel n'at teint pas la 1imi te fixée par Arr6té du
Ministre chargé des Finances.

Elle est calculée au prorata du temps, en cas de
création, de cessation ou de cession d'activité en cours d'année.

Article 1084-10- Exonérations

Sont exonérés de la Taxe Professionnelle Unique :

1 Les activités de l'Etat et des collectivités
territoriales lorsqu'elles concourent à la réalisation d'un service
public ou d'utilité générale et lorsqu'elles sont improductives de
revenus;

2 - Les personnes pour lesquelles le montant de L'IMPOT
est inférieur à un seuil fixé par Arr§té du Ministre chargé des
Finances;

3 - Les personnes morales ;

4 - Les contribuables assujettis à l' imp6t sur les
bénéfices non commerciaux (B.N.C) ;
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5 - Les entreprises de b3timent et de travaux
publics ;

6 - Les pharmaciens ;

7 - Les personnes physiques exerçant une profession pour

laquelle les statuts ou les cahiers de charges exigent la tenue
d'une comptabilité complète, notamment celles qui, dans le cadre de

l~urs activités, doivent fournir une attestation de leur situation

fiscale.

Toutes les personnes autres que celles indiquées aux

alinéas 1 et 2 du présent article, qui ne sont pas assujetties à la
Taxe Professionnelle Unique, paient la patente et éventuellement la

licence dans les condi tions et sui vant les tarifs fixés· aux

articles 997 à 1038 du présent Code ainsi que les autres imp~ts

d'Etat dont ils pourraient §tre redevables en vertu des
dispositions du m§me Code.

Article 1084-11 - Base d'imposition

La Taxe Professionnelle Unique est assise sur la valeur

locative professionnelle des établissements pris dans leur ensemble

et munis de tous les moyens d'exploitation ou de production.

La valeur locati ve professionnelle est le prix que le
propriétaire retire des établissements lorsqu'il les donne à bail,
dans des conditions normales, ou à défaut, le prix qu'il pourrait

en tirer en cas de location. Cette valeur locative professionnelle
est déterminée par l'Administration.

5



•.

Article 1084-12 - Taux de l'imp8t

Le taux de l'imp8t est fixé à 26 i

Pour les entreprises qui y sont assujetties, la Taxe

Professionnelle Unique se substitue à la patente, à la licence, à

la Taxe sur la Valeur Ajoutée, à l'impôt sur les Bénéfices
Industriels et Commerciaux, à l'imp8t général sur les revenus da au

ti tre de ces bénéfices, au versement patronal et à la taxe
d'apprentissage.

Article 1084-13 - Obligations des contribuables

a) Nonobstant les dispositions de l'article 1084-11 du

présent Code, les contribuables sont tenus de répondre à toute

demande de renseignements adressée par l'Administration fiscale.

L'absence de réponse dans un délai de 20 jours est
sanctionnée par une pénalité de 20 i assise sur le montant de la
taxe et, en cas de contestation, elle fait supporter la charge de
la preuve au requérant.

b) inchangé.

Article 1084-14 Paiement de l'Imp8t

a) Le recouvrement de la Taxe Professionnelle Unique
s'opère par versements d'acomptes à raison de :

50 8 de la cote due l'année précédente à fin Janvier.
50 8 du m§me montant à fin Avril.
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Elle est exigible en totali té en début d'acti vi té et

après émission d'un avis d'imposition dans les conditions générales

prévues à l'article 1113 du présent Code.

b) inchangé.

Article 1084-15 - Collectivités bénéficiaires

La Taxe Professionnelle Unique est affectée pour 50 f au
budget national et 50 § au budget de la Collectivité locale.

Une déduction de 10 f représentant le coat administratif

de l'imp6t est opérée sur les recettes reversées au Budget des

Collectivi tés locales. Cette m§me déduction est opérée sur les

produi ts de la patente et de la licence acqui ttées par les

personnes non assujetties à la Taxe Professionnelle Unique.

Les dispositions des alinéas a et b de l'article 1084-7

sont applicables pour ce prélèvement.

ARTICLE 3

Il est institué une taxe à l'embarquement à l'Aéroport

International de Cotonou.

Cette taxe dont le montant est de deux mille cinq cents
(2.500) francs CFA est incorporée au coat du titre de transport et

perçue à l'émission du billet de passage sur tous les passagers
devant embarquer sur un vol international au départ de Cotonou.

Sont exonérées du paiement de cette taxe, les catégories
de passagers ci-après :
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* les enfants âgés de zéro (0) à deux ans~

* les passagers détenteurs de billets de passage à 90 ,

de réduction.
* les passagers détenteurs de billets à passage gratui ts.

Les modalités de reversement au Trésor Public des fonds
collectés par les Compagnies de Transport Aérien sont fixées par
arrêté conjoint du Ministre des Finances et du Ministre chargée des
Transports.

ARTICLE 4

Les ressources de la Loi de Finances pour la Gestion 1995
sont réévaluées à 225 432 Millions de Francs se décomposant comme
suit

( en millions de francs)
A- Ressources Intérieures : 138 199

- Budget National de Fonctionnement : 122 899

- Budget d'Investissement de l'Administration

Centrale : .. " .... " ........ " ........ '" .......... " '" .. '" " .. '" " '" ........ " " ..

- Budget du Fonds National de Retraites du Bénin
- Budget de la Caisse Autonome d'Amortissement ..
- Budget du Fonds Routier .

3 714

6 751

4 300
535

B- Ressources Extérieures : 87233

- Prêts : " " "" .. " '" " '" '" '" .. .. 41 829

- Dons : " " " ".................. 3 7 6 75

- Ressources spéciales :....... 7 729

8



aI'

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES ET AUX OPERATIONS
DE TRESORERIE

A/- DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

ARTICLE 5

Sous réserve des dispositions de la présente Loi, les
dispositions législatives et réglementaires relatives aux charges
de l'Etat demeurent en vigueur.

ARTICLE 6

Le crédit d'ordonnancement des arriérés intérieurs est
réévalué à 13 000 millions de francs.

Le règlement des arriérés salariaux et non salariaux
s'effectuera à hauteur de 5 100 millions de francs et celui des
arriérés au titre de la réhabilitation des secteurs santé et

éducation à concurrence de 4 000 millions de francs.

ARTICLE 7

Les mesures
de 1994, sont prises
civils et militaires,

sociales ci-après, complémentaires à

en faveur des Agents Permanents de
pour compter du 1er Janvier 1995 :

9
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. Extension du paiement des indemni tés de logement à

tout Agent Permanent de l'Etat non bénéficiaire;

. Relèvement du taux d'allocations familiales à

2 000 F par enfant et par mois.

ARTICLE 8

Il est accordé un relèvement des taux de bourse nationale
de stage à l'étranger dans le cadre de la formation des formateurs
de l'Université Nationale du Bénin.

Un décret pris en Conseil des Ministres en fixera les
modalités d'application.

ARTICLE 9

Le montant des crédits ouverts au Budget Général de
l'Etat remanié pour la Gestion 1995 est fixé à 229 232 millions de

francs se décomposant comme suit :

- Budget National de Fonctionnement : ..
- Budget d'Investissement de

l'Administration Centrale : .
- Budget d'Equipement Socio-

Administratif :" .. " '" '" " " .

- Budget du Fonds National des
Retraites du BENIN : .

- Budget de la Caisse Autonome

d'Amortissement : '" , , . '" . , " .
- Budget du Fonds Routier : .
- Dépenses liées aux taxes

affectées budgétisées : .

96 577 Millions

92 918 "

1 787 "

9 779 "

25 943 "
2 072 "

156 "
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Bj- DISPOSITIONS RELATIVES AUX OPERATIONS

DE TRESORERIE :

ARTICLE 10

Les charges nettes de la Loi de Finances pour la gestion
1995 sont réévaluées à 225 432 millions de Francs se décomposant

comme suit

- Crédits ouverts au Budget Général
de l'Etat remanié pour la gestion
1995 : .

- Opérations de trésorerie : .
- Variation nette des arriérés : .

229 232

100
(3 900)

Millions

"
fi

Cj-DISPOSITIONS.RELATIVES A L'EQUILIBRE DES

RESSOURCES ET DES CHARGES

ARTICLE Il

La Loi de Finances rectificati ve pour la Gestion 1995
dégage un besoin de financement de 87 233 millions de francs
déterminé ainsi qu'il suit:
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fULIAU D'BOUILlIR. GBDIAL DI LA LOI QI PIRAlÇJ' gçzIlIÇA'ID

.. (fIUIQI 19"

(Bn millioDS de francs)

GPlRHIG1f8 RIIIGUICIS o .... sœDI

&- ...-nNo
.. "'IIA! UliS' al. 231 (11 033)

....... _ IM\lSYUsm ft

Itnt~•....•. 0•••• f ••••••• 121 613 111 431 CM 121)

1,. lIUdpt ••Uanal cie
f~••••••••••••••••

122 "'
tI .77 26 322

1
al- Bu4;n .'lnvutlit._nt cie
~ 'ldIIiJd.*a1:ian ClnVa1tI••••••• 31U 12 .1. (1' leM)

3- lIUcIIai: d'1f4ui.-. 8oclo-
~-*lf••••••••••••••••••• - 1787 ( l 787)

4- D.I..... U.... "au
dl............................ - 116 ( lH)

a,,-\ • 8 711 • 771 ( 3 OU)

randa ••UOfta1 dM ltatn!tu du
1tfIIJa••••••••••••••••••••••••• • 711 .771 ( 3 021)...... , ta f .31 2t 011 (U 180)·

1- c:.lUe~ d'AIIOI'U.'• .e: 4300 21 143 (Il 843)

2- JQnda 1aQ~•••••••••••••••••• 13. 2 012 ( 1 137)

geJ'Al ••••••••••••••• Ut m. an 332 (Il 033)

......... ' ••"1 - 100 (iOO)

R'!'" r••••••••••••••• 1U

e- DIU!I!1I .,. - 'n'If" C3 100)

c:ndlta d'Ol'danIMnG•••M ... AftÜfta (13 000)

~,,,,~~•...........•. , 100

WlleP •.•.••••••••••.••• 13 ,og) 3.00

'"D - """"ft 1•••••••••••• 131 Dt 221 ua ( 17 233)
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ARTICLE 12

Le besoin Ile financement dégagé par la présente Loi

de Finances .rectificative sera couvert par l'utilisation des

ressources extériaures mobilisées à concurrence de 87 233 mi.liions

de francs se décomposant comme suit :

- Dons ....... " .... '" .. '" ... '" '" ... '" III , ... '" " 37 675 l1illiorl3

- Pr§t.s : .. '" '" . '" '" , ... '" '" ........ ,. ....... '" .

- Ressources spéciales

(Ressour~es mobilisées dans

le ,cadre du Programme d'Ajus-

tement Structurel) : .

.,.,
J..J

41 829

7 729

"
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DEUXIEHE PARTIE

MOYENS DE.$_S~RVJCES ET DISPOSITIONS SPECIALES
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TITRE PREHIER

Les crédits ouverts au Budget Général de l'Etat remanié

sont arrêtés aux montants ci-après :
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1I-oIul-"

A -1 0 0 G B T " A T 1 0 If AL" UlMNIB

1- DB' 81U B' aB' Aaf.l',
1- --'--....., ....,

J8C- IHmnmOl4. DI L'BTA'J' ....... "'SN" IIIfIOUIIB" IIDBNIII ..... !01'AJ.nolCl ST • _œPORC- 18ft lIftIU'I'I .- • 'AR."INIIUIlSI PlllOICNII. 'IIotaol81G1lfl Ir AYANCII 'IIAlCIIUf CAlJtAI. IBCftOtf

J) PUSID8WC8 DI LA IBPUIUQUB 4I1m en., - - - 1 «Sa,.

10 AJf8MILBB HA'l'IOIW.8
104_ 210_ - - - --.

11 CXlUR QONsmtrrlONNBLLI 1UJaQ .,,- - - - 101 no
12 coua .UPUtaI ta. .,78 - - - .4111

U CXlHlBIL BCXlHOMIQUB ST SOCIAL t~OO8 41 ..... - - - ,,,...
,

U HAUTS AU'lOJU'J'B DB L'AUDIO"', . 1OM4 80000 - - - nOIl4,
J

Zl .....a.p .Il. - - - - - -
2Z ".B.D.N. 1738117 730 CIelO - .,. - .101_
2S ".I.I.A.f. 2107"

411_ - - - U.,.,
~ ".A.B.C. 2811 .... m. - ... - .....
25 M,P. 2141118

431_ - - - 31..*'
211 M.J.L. 141141 aM", - 1000 - 114_
21 M.r.a.B. .,01 114401 - - - 111101

21 ...Il.I./••••G. eo. ,
1080tl ~..m- - -

a M.B.N. aoCD7'4a 1171W - - - _.uo
30 ".T.P.f. .., 144148 - - - 81• .,..

JI M.P••·.Il.A. Il''' 10... - - - 3101.

3Z M.C.C. 401.. 11201 - , IQO - 411'"
SI M.I.l'....B. 1ea. n_ - - - .aM,. M.S.H.U. .'.7 1007.t8 - - - ...,.
» ...T.B.4••• lmM7 71_ - - - tIO,,,.
31 ..... 1.,.,'710 1171211 - - - 4110.-

37 M.B....H. mol"
a_ - - - -_.

31 ".C.T. ., 111 17787 - - - --.'• M.D.a• 4aM1. ",748 - •• - 4....

40 ....,... ,.._
lien - .- - --;

TpTAL 1 sosuoooi ,,...1 01 ••51 01 5IWlS2S
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tI-.lUI-.

1. __ L .......,

SIC- DBnIUII AUftBI DIf8II- . IIIIIOUUB- DBtUIIlI œnMIBI torAL
TlOlCl D8.ION.41'IOH DIS .. CIl 1lOIIC-

.-r_
DB SN 'AR

fIRSOMIlIL 'rIONNICBMBNT Br AVAICCII '1'I.AII1IBI.'f CWI'l'AL IBCt'lON.

1

.
$0 œrra 'UBL1QUB - - 1100000 - - '1800000

st DBP8MIBI COMMUMBS 231000 2111000- - _GOG - 1871000

n DBPBNDS DI\IBRSIIS - '''080 110 GOG - ,...
i -
:

53 DIl. D'lN'rBRVBtmONS 'UlLIQUBS
,

"'."0 11141110- - ! - -,. B. sua BXIIIaœI AllTllRIBURI 1000000 10180000 - 1110000 - 1a 000 000

55 DBP. SUD. B(lUl'. soao-ADN. - - - - 1117000 1717000

M ClIP. AU mu DIlI 'l'AXII.une. - - - '''GOG IOOGOG ...
n 8.I.A.C. - - - UOOOOO 1100000

TRTAL 1 S2S'7000 21264.' nooooo 17454t1OI ua7000 a2S000

8 - 8 0 D 0 B T A Il ft B X B IJJS UIIAIIIB

,. .au.. de batI\

me- DBPBHI8S AUTRBS DBPBH- 1lID&OUIlE- -- DEIHIla8I ml'Al.
TlONS DBnOKATIOH DB lBS os lIONC- MIN'1' lfmI1UI1'S lB I!IN PAR

HIRIOICIœL TlOlf1QŒ1lUn' B'rAVAlai DM...., CAPITAl. DemOlI

10 PONœ NAt. UDW'1U DU lI8MIN SIlO ,.,.. - ..... 7000 0178.,.

TOTAL ,., 2801 U1œ 01 91•• 1000 . ,-917UlS
,

C - AUTRas BU D G BTS IftS ••YOJB

1- ~.'-'-\

•
IBC- DBr8HIBI AU'l'RBS DIIPIIH- IIBMIOUUB-' DBftIItIII DBfBNIBS TOTAL
'riONS DBI1ONATION DB .... ,OJIC- lIIIIIt lN'IIIIUmI lB BR 'AR

fBUOfOlfL TJONNNBaœN1' BrnJMaPAL 'DWfRU CAPJTAl, IBC!ION

CAIISB AUlOHOIIIMI D'AIlORT. ..,. ,__
.404000 - - ....

llOMDlllOU11la - '.7144 - - 17•• ImtOO
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rROISIEHE PARTIE

DISPOSITIONS DIVERSES
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ARTICLE 14

Sont et demeurent abrogées, toutes disposi tions

antérieures contraires à celles de la présente Loi.

ARTICLE 15

La présente Loi de Finances rectificative sara exécutée

comme Loi de l'Etat.

Fai t à Cotonou, le 26 Septembre 1995

Par le Président de la République,
Cpef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Nicéphore SOGLO

le Ministre d'Etat, Chargé de
la Coordination de l'Action Gouverne
mentale et de la Défense Nationale,

Désiré VIEYRA
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TAGNON

Le Ministre du Plan et de la

Restructuration Economique,

[ ..

..
fi!
~

Le Ministre des Finances,

Paul DOSSOU

./
MPLIATIONS : PR 8 -r~N 8 - CC 2 - CS 2 -- HAAC 2 - CES 2 - SGG 4 -

MEPR-DN 4 .- MF 5 .- MPRE 5 - Autres Ministères 18 - Préfectures 6 

DGBM 10 ..- CF 5 . DGID - DODDI - DGTCP 15 _. INSAE - DP/MPRE 2 

llNB/FASJEP 2-- IGF 2 .. GCONB 1 _. EN 1 - .lORE 1.
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